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 n° 294 124 du 14 septembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. KABAMBA MUKANZ 

Rue des Alcyons 95 

1082 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 octobre 2022, par X qui déclare être de nationalité brésilienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire-demandeur d’asile 

(annexe 13 ) prise par la Ministre des Affaires Sociales et de la Santé publique, et de l’Asile 

et la Migration en date du 10 octobre 2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 30 mai 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 10 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 septembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me J. KABAMBA MUKANZ, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Madame E. VROONEN, attachée, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris par la partie défenderesse 

en date du 10 octobre 2022, à l’égard de la requérante, sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 

1° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après ; la Loi).  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de 

la violation des articles 7, 62 et 74/13 de la Loi, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après 

; la CEDH), « du principe Audi alteram partem permettant à l’administration de décider en 

pleine connaissance de cause et d’autre part permettre au citoyen de faire valoir ses 

observations compte tenu de la gravité de la mesure que l’administration se permet de 

prendre à son égard », « de l’erreur manifeste d’appréciation », « de principes généraux de 

bonne administration, dont le principe général selon lequel l’autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ». 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 

de la Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil relève que l’acte attaqué est motivé par les constats, 

conformes à l’article 7, alinéa 1er, 1° de la Loi, selon lesquels la requérante « demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 de la loi ». Le Conseil 

note que ce motif n’est nullement contesté par la partie requérante en manière tel qu’il doit 

être considéré comme établi.  

 

3.3. Quant à la violation du droit à être entendu et du principe Audi alteram partem, le 

Conseil note que la requérante a bien été entendue lors de son interpellation le 10 octobre 

2022, malgré le fait qu’à l’audience du 5 septembre 2023, elle a estimé que celle-ci fut 

brève. Force est de constater qu’elle ne démontre nullement ses allégations. Le Conseil 

estime dès lors qu’elle a eu l’occasion de faire valoir les éléments qu’elle estimait utiles à 

son dossier, contrairement à ce qu’elle prétend.  

 

Force est également de constater que la partie requérante n’invoque aucun élément 

nouveau par rapport à ceux connus de la partie défenderesse et ne démontre nullement en 

quoi la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent si la 

requérante avait été entendue une nouvelle fois. Elle ne peut dès lors reprocher à la partie 

défenderesse de ne pas avoir respecté son droit à être entendu ou le principe audi alteram 

partem. 

 

3.4.1. Quant à la violation alléguée de l’article 74/13 de la Loi, en ce que la partie 

défenderesse n’aurait pas tenu compte des éléments du dossier, le Conseil note que tel 
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n’est pas le cas dans la mesure où il ressort clairement de l’acte attaqué que la partie 

défenderesse a procédé à un examen des éléments portés à sa connaissance avant la 

prise de l’acte attaqué et a procédé à un examen concret de la situation de la requérante 

au regard de l’article 74/13 de la Loi. 

 

3.4.2. En ce qui concerne plus précisément la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, 

le Conseil note que la partie défenderesse a motivé la décision eu égard aux éléments dont 

elle avait connaissance au moment de la décision attaquée. Bien que lors de son audition, 

elle ait mentionné la présence d’un conjoint, force est de constater qu’elle n’a jamais 

démontré ses allégations ou l’existence d’une vie familiale. En l’occurrence, force est de 

constater que, dans sa requête, la partie requérante reconnait qu’elle n’est pas mariée. Elle 

se contente d’expliquer que son compagnon s’est renseigné à propos d’une procédure de 

cohabitation légale. A l’audience, la partie requérante explique que les démarches pour une 

cohabitation légale sont finalement bien en cours. Force est cependant de constater qu’elle 

ne le démontre pas. En tout état de cause, cela ne modifie en rien le constat selon lequel 

la requérante ne démontre pas qu’il lui est, à tout le moins, particulièrement difficile de 

rentrer temporairement au pays d’origine afin d’y lever les autorisations requises. 

 

En outre, il convient de constater qu’aucun obstacle au développement ou à la poursuite 

d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur le territoire belge n’a été invoqué. 

L’existence d’un tel obstacle n’apparaît pas davantage établie à l’examen des pièces 

versées au dossier administratif.  

 

Dès lors, il n’est pas établi que l’acte attaqué viole l’article 8 de la CEDH ou serait 

disproportionné à cet égard. 

 

4. Comparaissant, à sa demande expresse, lors de l’audience du 5 septembre 2023, la 

partie requérante invoque sa bonne foi et ne conteste pas valablement les motifs de 

l’ordonnance du 16 mai 2023 et la partie défenderesse sollicite d’y faire droit. Force est de 

constater que les éléments invoqués ne sont pas de nature à énerver les constats posés 

dans l’ordonnance adressée aux parties, et reproduits dans les points qui précèdent.  

 

5. Le Conseil relève, dès lors, l’inutilité de la demande d’être entendue de la partie 

requérante et, partant de la procédure prévue à l’article 39/73 de la Loi, puisqu’elle ne 

conteste nullement le motif retenu par le Conseil, dans l’ordonnance adressée aux parties.  

 

6. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

7.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

7.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
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La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze septembre deux mille vingt-

trois, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 


